
No M387

ARTICLE XVIII

Entrée en vigueur

Le préent aocord entrera provisoirement en'vigueur après appiobation
sceniblée générale des Nation,- Unies et~ la Cionférence plénipotentiaire des
uTiunicalions tenue à Atlantic City en 1947.

Sous rêeerve de l'approbation men-tioyinée au paragraphe 1, le présent
entrera officiellement en vigueur en même temprs que la Convention

tionale des télécommunications conclue à AtLanîtie City en 1947 ou à une
itérieure selon la. décision de l'Union.
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